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> traversée de cours d’eau

impacts potentiels des travaux

Le franchissement répété (et non aménagé) d’un cours d’eau 
par des engins peut entraîner : 

•	 Une dégradation des berges et du fond du lit par 
tassement du sol, ;

•	 Un apport massif de sédiments dans le cours d’eau 
fortement préjudiciable à son fonctionnement et aux 
usages (captages d’eau potable, abreuvement du 
bétail,...);

•	 Une dégradation localisée de la qualité des eaux.

Prescriptions pour les travaux

Si le franchissement est temporaire (pour un 
chantier sur une unité de gestion), plusieurs 
solutions à moindre coût sont possibles : tubes 
PEHD (PolyEthylène Haute Densité), ponceaux 
en rondins, rampes métalliques.

Lors d’une intervention dans le lit d’un cours d’eau, toutes les précautions doivent être prises 
afi n de limiter l’impact sur les milieux, comme la mise en place de barrages fi ltrants, de rondins 
ou de batardeaux visant à limiter l’incidence sur le cours d’eau et notamment la turbidité. 
Une telle intervention peut être soumise à une procédure d’autorisation ou de déclaration. Se 
rapprocher du service Police de l’Eau de votre DDT (voir contacts p.17).

imPortant

mise en PLace et Le choix des essences en zone à enJeu eau

> boisement en bord de cours d’eau

 

Lignes de 
plantation, densité 
conventionnelle

Lignes de 
plantation, 
densité 
moindre (5m)

Bande non 
plantée 
>5mètres

Cours 
d’eau

Franchissement d’un cours d’eau par un porteur  avec 
ponceau en bois et buse - Francis Pauquai - CRPF 

Bourgogne © CNPF

Si le franchissement est permanent (pour un accès 
régulier à une parcelle), des solutions plus durables 
doivent être mises en place : ponts, buses enterrées 
ou buses cadre en béton, arches (ou 1/2 buses) en 
PEHD. Attention à bien dimensionner le busage 
(largeur et hauteur) en fonction du cours d’eau et 
des risques de pluie, faute de quoi l’aménagement 
sera emporté !

Aménagement du  franchissement d’un cours d’eau avec 
une demi buse  - Hervé Louis- CRPF Bourgogne © CNPF

Représentation schématique des préconisations pour 
l’installation d’une buse permanente

SmCLm, CNPF

Ruisseau en forêt de résineux non éclaircis 
en Auvergne-Rhone-Alpes

Jean-Pierre Loudes © CNPF

quelles essences ?

Certaines espèces sont déconseillées à moins de 5 à 
10 mètres des cours d’eau. 

C’est le cas des résineux persistants et couvrant, car ils 
interceptent plus l’eau et la lumière que les feuillus en 
période hivernale. Si des résineux sont plantés jusqu’en 
bord de cours d’eau et insuffi  samment éclaircis, 
l’absence de lumière peut limiter la pousse des strates 
arbustives et herbacées et fragiliser la berge. De plus, 
l’ombrage intense porté sur le cours d’eau empêche 
le bon développement de la vie aquatique. En bord 
immédiat de cours d’eau et sur une bande de  5  mètres  
minimum, il est donc conseillé de privilégier les feuillus 
aux résineux et dans l’idéal un peuplement naturel 
spontané (voir paragraphe suivant).

Les sols saturés d’eau, ce qui est souvent le cas en bord 
de cours d’eau, sont peu propices aux plantations de 
peupliers hybrides. En raison de leur système racinaire 
peu profond, ce sont souvent les premiers arbres à être 
déracinés.

D’une manière générale, le mélange d’essences et le 
choix d’essences adaptées aux stations forestières 
permettent de garantir le bon état sanitaire des forêts. 

Voici quelques essences adaptées aux bords de cours 
d’eau présentes sur le bassin du Célé : les saules (blanc 
ou cendré), l’aulne glutineux (ou vergne), le frêne, 
le noisetier, le chêne pédonculé , le tilleul à petites 
feuilles, l’érable sycomore, ....

cordon végétal naturel de 5 à 10 
mètres de large

La bande tampon en bord de cours 
d’eau doit être composée d’un 
peuplement naturel spontané composé 
des diff érentes strates. Conserver et 
gérer une bande tampon non plantée 
artifi ciellement en bord de cours 
d’eau est en eff et utile pour éviter les 
dégradations des berges et de la qualité 
de l’eau lors des opérations de coupes et 
favoriser l’arrivée de la lumière. 

densité de plantation

Mettre en place un peuplement moins 
dense en limite de plantation sur les 2 
ou 3 premières lignes permet l’arrivée 
plus importante de lumière et le 
développement de la ripisylve.

Habitat présent sur une banquette alluviale de part 
et d’autre d’un ruisseau —  Sylvain Gaudin © CNPF

Impact visible de la traversée d’engins 
sur le fond du ruisseau de Jalenque 

(Châtaigneraie Cantalienne)

BONNES PRaTiquES POuR L’améNaGEmENT DES aCCÈS À La FORêT Ou au CHaNTiEr

Travaux 
soumis à une 

procédure 
règlementaire
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> travaiL du soL et dessouchage sur Les zones a enJeu eau

travail du sol localisé

Un travail du sol localisé sera privilégié, en faisant des 
potets1 au niveau de l’emplacement de chaque futur arbre : 
•	 De façon mécanique avec des outils adaptés : mini pelle, 

pelle hydraulique, pelle araignée, tarière mécanique, 
dent BECKER ® ; 

•	 De façon manuelle à la pioche.

Il est également recommandé de soigner la mise en 
place des plants pour éviter les malformations racinaires 
qui aff aiblissent les arbres.

recommandations relatives au dessouchage

•	 Éviter le dessouchage, sous-solage et labour sur les 
zones sensibles (zones humides, périmètres de captage, 
zones à fort intérêt écologique, sol sensible à l’érosion).

•	 Si l’élimination des souches s’avère nécessaire pour 
l’usage ultérieur de la parcelle, privilégier une pratique 
alternative à l’arrachage : araser à la tronçonneuse ou 
avec des dents Becker, éclater ou fragmenter les souches, 
fragmenter les souches.

1    Potet : Trou creusé dans la terre pour y mettre une semence ou un plant. 

témoignage : JuLie coLLet chargée de mission « eau et miLieux aquatiques» 
au Parc natureL régionaL de miLLevaches en Limousin

Dans quel cas, le choix des essences forestières peut 
impacter les milieux aquatiques ?

Un des enjeux concerne la ripisylve et notamment 
la plantation d’espèces adaptées. Or, on constate 
un enrésinement des berges. Le système racinaire 
des résineux étant traçant (en surface) et non en 
profondeur comme les espèces rivulaires, l’érosion et la 
déstabilisation des berges sont favorisées. Ce système 
racinaire ne permet pas non plus d’avoir des zones 
refuges, notamment pour les populations piscicoles.

Concernant les coupes de résineux en bord de cours 
d’eau et de restauration de la végétation naturelle 
des berges que vous avez pu suivre, comment se sont 
déroulés les chantiers ?

Depuis plusieurs années, un travail de sensibilisation a été 
mené auprès des professionnels et propriétaires forestiers 
sur ce sujet. A présent, la bande des 5 mètres de part et 
d’autre d’un cours d’eau est relativement bien admise et 
respectée sur les projets de replantation. Des questions 
émergent sur la prise en charge des travaux d’entretien de 
la ripisylve.

La question est parfois plus délicate en bord de plus 
petits ruisseaux ou sur les parties humides en dehors de 
cette zone tampon, en lien avec la notion de cours d’eau 
qui n’est parfois pas la même entre la perception et la 
défi nition réglementaire. 

quelles ont été les évolutions  que vous avez pu 
constater sur les milieux aquatiques, suite à ces 
chantiers ?

Lorsque les préconisations sont respectées, on constate 
que la végétation naturelle en bord de cours d’eau se 
reconstitue de manière assez rapide. Cela infl ue sur les 
habitats aquatiques plus diversifi és, sur la réduction du 
phénomène de colmatage, etc. 

Le Parc réalise des Indices d’Attractivité 
Morphodynamique (IAM). La présence d’habitats 
attractifs pour les populations piscicoles est plus 
importante lorsque les berges ne sont pas enrésinées.

Au-delà de la ripisylve, une gestion durable passe par 
une intégration de toute la parcelle, en évitant la coupe 
rase, en supprimant les drainages anciens dans les 
zones humides et en diversifi ant les essences plantées. 
La diversifi cation doit également être perçue comme 
une piste intéressante fi nancièrement dans un contexte 
de changement climatique qui impacte fortement les 
forêts et notamment les peuplements mono-spécifi ques 
(problèmes sanitaires, risques tempête, incendie,...). Ne 
pas mettre tous ses œufs dans le même panier est un 
principe à appliquer !
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> choix d’un Programme de couPe 

objectifs du programme de coupe

Le programme de coupe détermine la nature, l’assiette, la périodicité des coupes. Sa défi nition nécessite 
une bonne connaissance de la parcelle (présence de cours d’eau ou de zones humides par exemple), afi n de 
pouvoir planifi er des coupes ayant un impact réduit sur les milieux et des surcoûts d’exploitation acceptables.

Prescriptions pour les travaux
• Gestion régulière ou irrégulière

Choisir de préférence des modes de gestion 
irréguliers (futaie1 irrégulière ou taillis2 fureté) 
qui garantissent une couverture végétale 
permanente.

Les enjeux de préservation d’un couvert forestier permanent, donc d’une foret gérée de manière irrégulière, 
s’exacerbent avec les incidences du dérèglement climatique. En eff et, ce type de gestion permet un 
ombrage diff us qui préservera les jeunes plants et les rejets de la sécheresse et de la canicule. Il préservera 
également les sols forestiers de la dessiccation et de l’érosion.

• Surface de coupe : Éviter les coupes rases sur une grande surface d’un seul tenant, quand la régénération 
naturelle n’est pas possible. Dans cet objectif, la coupe rase d’une surface importante devrait se faire en 
plusieurs îlots.

• Période des travaux : Pour réduire le risque d’érosion du sol lors du débardage, il est conseillé d’intervenir 
sur un sol ressuyé ou gelé. 

> La résistance des PeuPLements aux Parasites 

Pratiques pour augmenter la résistance aux parasites 

Les traitements phytosanitaires sont rares en forêt. Toutefois des usages ponctuels existent : insecticides 
pour lutter contre l’hylobe par exemple. La lutte préventive, qui a pour objectif de rendre les peuplements 
plus résistants face aux parasites, passe par plusieurs leviers : 

•	 Adapter l’essence à la station ;
•	 Mener des éclaircies favorisant les arbres les plus résistants ;
•	 Conserver certains arbres morts ou sénescents, sauf s’ils représentent des enjeux sanitaires, pour 

maintenir des habitats pour les oiseaux et les chiroptères, grands régulateurs naturels des insectes ;
•	 Privilégier le mélange des essences et la régénération naturelle ; 
•	 Soigner la mise en place des plants pour éviter les malformations racinaires qui aff aiblissent les arbres ;
•	 En cas de reboisement artifi ciel, pour lutter contre l’hylobe, favoriser autant que possible la rotation des 

essences plantées et attendre 2 à 3 années avant d’eff ectuer un reboisement.
 En cas d’attaque parasitaire, opter pour des méthodes de lutte biologique. Elles sont envisageables pour 
certains parasites (dendroctone, chenille processionnaire…).

1    Futaie : peuplement forestier dans lequel les arbres sont majoritairement issus de semis. La futaie régulière, se compose de
peuplements forestiers de structure régulière, les arbres du peuplement ont tous approximativement le même âge. La futaie 
irrégulière se caractérise par une grande dispersion des diamètres et des âges au sein des peuplements.

2   Taillis : peuplement forestier issu de rejets de souches ou de drageons. Sa perpétuation est obtenue par des coupes de rajeunissement.
Un taillis simple est issu d’une régénération totale du peuplement alors qu’un taillis fureté résulte d’une récolte progressive des bois. 

Futaie régulière de hêtres dans le Cantal 
Isabelle GIBERT-PACAULT © CNPF Aura

Si la gestion est en futaie régulière, préférer 
la régénération naturelle qui laissera, après la 
coupe défi nitive, un couvert herbacé et arbustif 
minimum sur le sol. Pour cela, il convient 
d’adapter l’intensité et la fréquence des coupes 
à l’essence que l’on souhaite régénérer. 

miSE EN PLaCE ET LE CHOix DES ESSENCES EN ZONE À ENJEu Eau

Travail du sol localisé avec un outil tri-dents 
Samuel GUIBERT © Alliance Forêts Bois

Mini-pelle équipée d’une dent BECKER ® 
Samuel GUIBERT © Alliance Forêts Bois

Futaie irrégulière en Châtaigneraie



ressources et contacts utiles

> contacts utiles

Objectif Thème Structure
Contacts locaux

Lot Cantal

Réglementa-
tion

Cours d’eau, zones 
humides

Direction Départemen-
tale des Territoires

DDT du Lot
05 65 23 60 60

DDT du Cantal
04 63 27 66 00

Protection des 
captages d’eau 
potable

Agence Régionale de 
Santé

ARS Occitanie
Délégation du Lot
05 81 62 56 00

ARS Auvergne-Rhône-Alpes
Délégation du Cantal
04 72 34 74 00

Conseil

Cours d’eau, zones 
humides

Syndicat de bassin
Syndicat mixte Célé - Lot médian (SmCLm)

05 65 11 47 65

Gestion forestière

Centre National de la 
Propriété Forestière

CNPF Occitanie
Délégation du Lot
05 65 11 63 23

CNPF Auvergne-Rhône-Alpes
Délégation du Cantal
04 71 63 40 56

Chambre d’agriculture
CA du Lot
05 65 23 22 21

Aides finan-
cières

Plantations
Communautés de 
Communes

Grand Figeac
05 65 11 22 76

Châtaigneraie Cantalienne
04 71 49 33 30

Travaux Régions

Région Occitanie
Service Territoires Amé-
nagement Rural et Forêt 
05 61 33 52 81

Région Auvergne-Rhône-Alpes
Service Forêt et Économie 
Rurale 
04 26 73 62 58

Programmes 
d’action

Chartes 
Forestières Structure porteuse PETR Figeac Quercy 

Vallée de la Dordogne Ø

PAPI Etablissement Public 
Territorial de Bassin

Syndicat mixte du bassin du Lot (SmbL)
05 65 53 99 38

> ressources

Ressources consultables en ligne :
•	 Guide du riverain du Célé – Syndicat mixte Célé - Lot médian – 2015 : https://www.celelotmedian.com/gestion/

entretien-des-rivieres.html, rubrique Fichiers disponibles en téléchargement
•	 Cartographies des cours d’eau  –  département du Lot :  https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/

frontoffice/?map=7aa99018-b0ff-442b-9493-b69450bf96ac, département du Cantal : https://carto2.geo-ide.din.
developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=d2d27523-f2b6-447b-9468-1cb3aab25140

•	 Lettre d’information des rivières du bassin du Célé n°4 : Prévenir les inondations – Syndicat mixte Célé - Lot médian 
– 2012 : https://www.celelotmedian.com/en-savoir-plus-sur-la-prevention-des-inondations/contexte.html, 
rubrique Fichiers disponibles en téléchargement

•	 Les Services de l’état dans le Lot  –  Direction Départementale des Territoires /  page Forêt : http://www.lot.gouv.fr/
foret-r3759.html / page Milieux aquatiques : http://www.lot.gouv.fr/eau-et-milieux-aquatiques-r3721.html / page 
Risques et environnement : http://www.lot.gouv.fr/risques-et-environnement-r226.html

•	 Les Services de l’état dans le Cantal  –  Direction Départementale des Territoires / page Forêt et production de bois  
http://www.cantal.gouv.fr/foret-et-production-de-bois-r495.html / page Eau et milieux aquatiques : http://www.
cantal.gouv.fr/eau-et-milieux-aquatiques-r492.html /  page Risques naturels et technologiques : http://www.cantal.
gouv.fr/risques-naturels-et-technologiques-r973.html

•	 Plan d’Aménagement et de Gestion Durable des Eaux du SAGE Célé – Syndicat mixte Célé - Lot médian – 2012 : 
https://www.celelotmedian.com/sage-contrat-de-riviere/le-contenu-du-sage-cele.html, rubrique Fichiers 
disponibles en téléchargement

•	 Règlement du SAGE Célé – Syndicat mixte Célé - Lot médian – 2012 : https://www.celelotmedian.com/sage-contrat-
de-riviere/le-contenu-du-sage-cele.html, rubrique Fichiers disponibles en téléchargement

•	 Des forêts pour l’eau potable : la forêt protège votre eau – CNPF - 2012  :  https://www.cnpf.fr/nos-actions-nos-
outils/focus-sur-quelques-projets/foret-et-eau

Références bibliographiques de ce guide
•	 Gazette rivière, n° 49 –  CPIE Val de Gartempe – Novembre 2019
•	 Guide des bonnes pratiques Sylvicoles sur l’Impluvium de Volvic – ONF, Volvic, CRPF Auvergne – 2012 
•	 Guide pour une exploitation forestière respectueuse des sols et de la forêt « PROSOL » – FCBA, ONF – 2009
•	 Milieux forestiers en zone humide : intérêts et préconisation de gestion – CRPF Nord - Pas de Calais Picardie – 2006 
•	 Sylviculture et cours d’eau – Groupe de travail Sylviculture et cours d’eau animé par la DDT de la Corrèze et la 

Communauté de communes des gorges de la Haute Dordogne – 2014

•	 Carnet technique Forêt et eau une association naturelle  –  Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin – 2012
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> les aides existantes pour encourager les bonnes pratiques 

Pour les plantations
•	 Grand Figeac et FEADER : reboisement après exploitation d’une forêt mûre ou dépérissante ou boisement de 

friches ou landes ne pouvant pas être exploitées au niveau agricole
•	  Région Auvergne-Rhône-Alpes (via le CNPF ou l’ONF) : aide au reboisement sous conditions

Pour élaborer un Plan Simple de Gestion
•	 Région Auvergne-Rhône-Alpes (via le CNPF) : pour la première présentation des PSG volontaires

Pour réaliser des travaux sylvicoles 
•	 Grand Figeac : certaines opérations sylvicoles sur des surfaces comprises entre 0,5 et 4ha.
•	 Régions  via les déclinaisons régionales des aides du FEADER (Plan Stratégique National ou PSN ) 

Pour aménager des dessertes
•	 Régions  via les déclinaisons régionales des aides du FEADER (Plan Stratégique National ou PSN ) 

Pour acquérir du matériel forestier : 
•	 Régions  via les déclinaisons régionales des aides du FEADER (Plan Stratégique National ou PSN ) 
•	 Syndicat mixte Célé - Lot médian : prêt de buses pour aménager des traversées temporaires de cours d’eau

Plus d’informations sur les aides existantes et les filières 
•	 Charte forestière Causse et Ségala Lotois

Témoignage :  Evelyne Nicol-Heimburger, référente de la Charte Forestière 
Figeac Quercy Vallée de la Dordogne

Est-ce que vous pouvez-nous expliquer en quelques 
mots ce qu’est la Charte Forestière Figeac Quercy 
Vallée de la Dordogne ?

La Charte Forestière est un outil d’aménagement et de 
développement du territoire, permettant aux élus qui la 
pilotent de prendre conscience des enjeux qui existent 
autour de la forêt du territoire, de piloter une stratégie 
destinée à mieux la valoriser et de mettre en œuvre un 
plan d’actions concrètes, en concertant les acteurs locaux 
liés à la forêt. 

Sur notre territoire, l’objectif est aujourd’hui de 
consommer plus de bois et de gérer la ressource 
durablement en mobilisant les propriétaires forestiers et 
en structurant localement la filière. Faire connaître les 
gens qui vivent de cette ressource et qui contribuent au 
bon fonctionnement de cet écosystème est important. 
Communiquer et sensibiliser le grand public sur la forêt 
et les métiers du bois l’est également, pour partager une 
culture commune de ce milieu sur le territoire.

Quels leviers existent aujourd’hui sur ce territoire pour 
encourager les pratiques forestières favorables aux 
milieux naturels ?

Il est d’abord important d’avoir en tête que le code 
forestier national garantit aujourd’hui la gestion durable 
des forêts. Pour aller plus loin dans la gestion, le 
territoire le plus forestier du PETR bénéficie d’une action 
d’animation du CNPF, qui propose des diagnostics 
gratuits et neutres aux propriétaires forestiers. Afin de 
préserver au mieux les milieux naturels, le machinisme 
utilisé en forêt évolue et les propriétaires peuvent 
favoriser ces nouvelles approches. Il leur est aussi 
possible de faire appel au CNPF pour faire un diagnostic 
de biodiversité au sein de leur forêt en utilisant par 
exemple l’Indice de Biodiversité Potentielle (IBP).

D’autres outils ont été développés sur le Ségala, comme 
un guide de la biodiversité ordinaire, rappelant les 
zones à enjeux, et donnant de nombreux conseils aux 
propriétaires et gestionnaires forestiers pour soutenir 
la richesse du milieu forestier. Ces outils sont aussi 
disponibles auprès du CNPF. Ce guide sur les bonnes 

pratiques liées aux milieux forestiers et cours d’eau 
complète les outils aujourd’hui disponibles pour des choix 
sylvicoles éclairés des propriétaires.

Mais d’autres leviers existent et concernent les exploitants 
forestiers. Les professionnels partenaires des opérations 
d’animation menées par le CNPF sont engagés sur une 
charte de bonnes pratiques  sylvicoles. Nous souhaitons 
pouvoir étendre cette charte à tout le département du Lot. 

Aujourd’hui, la profession évolue vers une meilleure prise 
en compte générale de la biodiversité. Les reboisements 
sont le plus souvent multi-essences, les coupes 
d’éclaircies sont devenues courantes, le sol est respecté au 
maximum,… Pour que cela continue, il faut cependant que 
de la main d’œuvre formée soit disponible et que le bois 
reste un produit consommé suffisamment valorisé.

Quelles autres pistes de valorisation des bonnes 
pratiques envisagez-vous pour l’avenir ?

Il sera important de travailler sur cette Charte de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles auprès des exploitants forestiers, 
pour parfois seulement rappeler quelques règles de 
bon sens, et pour retrouver la confiance qui doit exister 
entre l’exploitant et le propriétaire forestier. Les freins 
à certaines bonnes pratiques sont parfois financiers, et 
certains leviers se trouvent peut-être dans de potentiels 
soutiens à ces pratiques vertueuses. Un autre outil que 
nous pourrions utiliser et développer sur le territoire sont 
les labels : gages de qualité, de traçabilité, ils sont à 
développer et à mettre en avant en fonction des produits 
que nous pouvons consommer localement. Ainsi PEFC, 
FSC, mais aussi les labels pour le bois énergie sont gages 
de progrès pour les filières du bois. 

Il y a encore beaucoup de choses à construire, mais 
cela ne peut se faire qu’avec les acteurs de la filière et 
la société civile qui doit aussi soutenir les bons élèves. 
Tout cela passe encore par de la communication, de la 
sensibilisation, ce qui demande aussi du temps. Nous 
espérons que des dynamiques supra-locales pourront 
aussi nous aider à avancer sur ces différents sujets. 
Nous pouvons être optimistes, car tout le monde prend 
conscience de l’importance de ces enjeux.

Communautés de communes, 
Régions

PETR Figeac, Quercy Vallée 
de la Dordogne
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